
Activité 1 : Sélectionner des informations pertinentes  

Individuelle 
30 min 

 
Etape 1 : Compléter un tableau  
 
A l’aide des documents, complétez le tableau sur la Ligne Sud Europe Atlantique. 
 

Le Tracé de la LGV 
Doc. 1 et 3 

Les acteurs et leurs 
rôles 

Doc. 1 et 2 

Les enjeux de 
l’aménagement 

Doc. 4 et 5 

- La LGV Sud-Europe-
Atlantique est située entre 
Tours et Bordeaux. 
 
- Elle dessert : la région 
Centre-Val-de Loire (Tours) 
une grande partie de 
région Nouvelle-Aquitaine 
(Poitiers, Angoulême et 
Bordeaux). 

De nombreux acteurs sont 
intervenus dans cet 
aménagement :  
- des acteurs publics à 
différentes échelles : Union 
européenne, État, et 
collectivités territoriales 
comme la région Nouvelle 
Aquitaine, le département 
de Gironde ou Bordeaux 
métropole qui décident et 
financent le projet.  
 
- des acteurs privés: 
différentes entreprises 
comme VINCI qui construit 
la ligne ou LISEA qui 
exploite la ligne pendant 50 
ans et finance en partie le 
projet. 

Les enjeux de 
l’aménagement sont 
divers :  
- des enjeux économiques : 
contribuer au 
développement du Grand 
Sud-Ouest en augmentant 
le trafic ferroviaire entre 
l’Île-de-France et 
Bordeaux.  
 
- des enjeux 
environnementaux : 
l’impact sur le paysage des 
ouvrages d’art comme les 
viaducs est critiqué, 
l’augmentation du bruit 
pour les riverains est 
dénoncé, des zones 
classées Natura 2000 ont 
été touchées par les 
travaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Etape 2 : Compléter une carte mentale  
 

A l’aide des documents, compléter la carte mentale : 
 

• Effets économiques : 
 

- Pour les entreprises : installation de nouvelles entreprises/ouvrir un bureau en région 
(pour une entreprise parisienne).  
- Pour l’emploi : marché de l’emploi dynamique/création d’emplois (2 000 en un an 
dans la métropole).  
- Pour le tourisme : augmentation du nombre de touristes à Bordeaux/augmentation 
du nombre de touristes sur le bassin d’Arcachon.  
 
• Aménagement du projet Euratlantique : 
 

- Réalisations : équipements publics/bureaux et commerces/logements.  
- Objectifs : meilleure accessibilité/créer des emplois/répondre aux besoins en 
logements.  
- Acteurs : État/collectivités territoriales (région, département, 
communes)/Établissement public d’aménagement. 
 


